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annexe 5

Extraits du guide des services hivernaux 
sur chaussées aeronautiques (2002)

4.1.1 Préparation en amont
a) Responsabilités
Il incombe au commandant d’aérodrome (ou l’autorité 
territorialement compétente de l’Aviation civile) d’assurer la 
sécurité de la circulation aérienne sur l’aire de mouvement. Il 
doit faire en sorte que la neige et la glace soient enlevées des pistes, 
voies de circulation et aires de trafic, sinon il doit prendre les mesures 
d’information et éventuellement de fermeture qui s’imposent. La 
fermeture pourra être différenciée selon qu’il s’agit d’atterrissages ou 
de décollages. Un SNOWTAM (Avis d’une série spéciale aux navigateurs 
aériens) est établi et diffusé le plus rapidement possible au début et à 
la fin des opérations.

b) Organisation: comité neige, plan neige
Sur chaque aérodrome où cela est nécessaire, c’est-à-dire ceux sur 
lesquels des dispositions particulières sont prises en matière de services 
hivernaux, le commandant d’aérodrome ou son représentant :
- institue et préside un comité neige ;
- élabore un plan neige.

(1) Le comité neige
Le comité neige pourra être composé des représentants :
- du gestionnaire ;
- des compagnies et des exploitants aériens ;
- des organismes de la circulation aérienne ;
- du service de la météorologie nationale ;
- des services en charge des opérations de déverglaçage et de 
déneigement (service local des Bases aériennes de la Direction 
départementale de l’Équipement, gestionnaire d’aéroport,...)
- etc.
Ce comité s’occupe de tous les problèmes liés aux interventions 
sur chaussées aéroportuaires en période hivernale, depuis la 
détermination des moyens à mettre en œuvre jusqu’aux consignes 
pour le service hivernal. Il doit se réunir au moins une fois par an, avant 
le début de l’hiver, pour établir un « plan neige », prévoir l’utilisation 
des moyens disponibles en matériels et personnels et retenir les 
améliorations à apporter pour une meilleure maîtrise des opérations 
liées au déneigement.

(2) Le plan neige
Le « plan neige » a pour objectifs de :
- définir la répartition des tâches ;
- définir les moyens de mesure de l’état de surface (adhérence en 
particulier) ;
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- fixer les critères de début d’intervention ;
- fixer les objectifs de délais d’intervention ;
- établir l’ordre de priorité des aires à dégager ;
- définir le déroulement des opérations ;
- fixer les périodes d’indisponibilité des aires de mouvement pendant 
les opérations de déverglaçage et déneigement;
- définir les règles d’information sur les opérations de maintenance 
hivernale et l’état des aires de stationnement ;
- recenser les véhicules et les matériels disponibles.

c) Coordinations entre services - Rôle du bureau météorologique
Le commandant d’aérodrome veillera à ce qu’il existe entre le 
service de la météorologie et le service de la circulation aérienne une 
collaboration étroite et une entente préalable pour la communication 
des prévisions météorologiques ou des changements brusques de 
la situation. Il pourra être demandé au service météorologique de 
communiquer, pendant certaines périodes de l’année (novembre 
à avril), des avis spéciaux MAA (Message d’Alerte Aéroport) tous les 
jours, à des horaires préalablement fixés (par exemple 14 heures et 17 
heures), afin de faciliter la prise des décisions. En général, ces avis sont 
aujourd’hui émis sur les grandes plates-formes françaises à intervalle 
régulier de 6 heures. Les conditions de l’assistance météorologique 
sont définies par les articles D.131-11 à D.131-14 du Code de l’Aviation 
Civile et par l’arrêté du 5 juin 1975 portant réglementation pour 
l’assistance météorologique.
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